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Entretien avec 
Véronique Picard-Masson
« Tous les enfants isolés doivent 
être pris en charge »
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Sophie Tardy-Joubert
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Bertrand Galimard Flavigny
Pierre Gole et son cabinet

« Tous les enfants isolés doivent être pris 
en charge » 142n7

Entretien avec Véronique PICARD-MASSON, avocate au barreau 
des Hauts-de-Seine, membre du groupe des mineurs des Hauts-de-Seine

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

Les Hauts-de-Seine accueillaient en décembre dernier les Assises des avocats 
d’enfants, grand colloque annuel réunissant les avocats spécialisés dans 
la défense des mineurs. À l’issue des deux jours de débats, une manifesta-
tion était organisée sur le parvis de La Défense, pour interpeller l’opinion 
sur le sort des mineurs isolés qui vivent dans le département. La défense de 
ces enfants est depuis un an un sujet de vives préoccupations pour le bar-
reau du 92. «  On a multiplié les actions et les demandes de rendez-vous 
pour essayer de rendre visible ceux qui ne le sont pas », résume Véronique 
Picard-Masson, membre du groupe des mineurs des Hauts-de-Seine. Pour les 
Petites Affiches, cette avocate en colère revient sur la situation de ces jeunes 
étrangers dont les droits sont, estime-t-elle, bafoués. Entretien sans langue 
de bois.

Les Petites Affiches : Comment 
avez-vous découvert 
la problématique des mineurs 
non accompagnés ?

Véronique Picard-Masson  : Je travaille 
beaucoup en matière de droit d’asile. J’ai 
assisté des mineurs du département qui 
avaient eu la chance d’être protégés par le 
procureur de la République, et qui avaient 
obtenu l’asile. En discutant avec un tuteur 
qui était très investi, avec les services de 
police, avec les associations, j’ai réalisé 

que d’autres étaient complètement dans 
la nature. J’appartiens au groupe mineur 
des Hauts-de-Seine, qui compte 80 avo-
cats spécifiquement formés pour accom-
pagner des enfants. Au sein du groupe des 
mineurs, je fais aujourd’hui partie d’une 
petite délégation qui s’occupe plus spécifi-
quement des mineurs non accompagnés. 
Je suis donc en relation avec l’ASE, les as-
sociations, les juges.
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